
Pôle Académique des Frais de Déplacement 
 
 
DSDEN04/19-827-3 du 23/09/2019   
 

MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES PERSONNELS EN 
SITUATION DE SERVICE PARTAGE / EN SITUATION DE RATTACHEMENT ADMINISTRATIF - 

ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 - APPLICATION CHORUS-DT 
 

Références : Décret n°99-823 du 17 septembre 1999 modifié relatif à l’exercice des fonctions de remplacement 
dans les établissements d’enseignement du second degré - Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l’Etat, complété des trois arrêtés du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission, des 
indemnités kilométriques et des indemnités de stage - Arrêté du 20 décembre 2013, pris pour application du décret 
n°2006-781 du 3 juillet 2006 portant politique des voyages des personnels civils des ministères chargés de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement  
 
Dossier suivi par : Mme CHILOTTI - Tel : 04 42 36 68 57 (Centre Académie et Vaucluse) - Mme GERMOND - Tel : 
04 42 36 68 80 (Digne les Bains, Manosque, Briançon et Gap) - Mme KYHENG - Tel : 04 42 36 68 98 (Nord Est 
13, Ouest 13 et Sud Est 13) - Mail : ce.pafd@ac-aix-marseille.fr 
 
 

La présente note concerne les déplacements des personnels enseignants, éducation, orientation, 
administratif public ou privé dans le cadre de leur mission. 
 
Il convient de définir les notions suivantes : 
 

• Commune : constituent une seule et même commune, toute commune et les communes 
limitrophes desservies par des moyens de transport public de voyageurs. 

• Résidence administrative : territoire de la commune sur lequel se situe le service 
d’affectation de l’agent. 

• Résidence familiale : territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l’agent. 

• Personnels en situation de service partagé : 

Personnels (enseignants, éducation, orientation, administratif) public ou privé, titulaires d’un 
poste définitif (TPD) ou non titulaires, employés à temps plein ou à temps partiel et nommés 
pour la durée de l’année scolaire, exerçant leurs fonctions dans un ou plusieurs 
établissements du second degré public. 

• Personnels en situation de rattachement administratif (RAD ou TZR) : 

Personnels enseignants titulaires exerçant l’intégralité de leurs fonctions dans un 
établissement autre que leur établissement de rattachement administratif pour la durée 
de l’année scolaire.  

 
N.B. Les personnels enseignants, rattachés administrativement à un EPLE, mais effectuant la totalité 
de leur service dans une structure administrative ne peuvent prétendre à la prise en charge de leurs 
frais entre l'établissement de rattachement et le service administratif dans lequel ils exercent. Dans ce 
cas, la résidence administrative de l'agent devient celle du lieu où ils exercent effectivement leurs 
fonctions.  
 

• La résidence administrative des agents en situation de service partagé correspond à la 
commune d’implantation de l’établissement dans lequel ils assurent la plus grande part de 
leur obligation de service. Lorsque les intéressés exercent leurs fonctions à part égale dans 
deux établissements, la résidence administrative est la commune d’implantation de leur 
établissement de rattachement administratif (RAD). 
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Les personnels qui ont un service partagé entre un ou plusieurs établissements situés dans une 
commune autre que celle de leur résidence administrative et de leur résidence familiale sont 
indemnisés de leur frais de transport pour s’y rendre. 
 
Les frais de transport sont remboursés sur la base du trajet le plus court et sur la base du tarif 
SNCF 2ème classe. 
 
En début d’année scolaire, l’agent constitue un dossier composé : 
 

- des emplois du temps avec cachet et signature du chef d’établissement ; 

- de l’arrêté de rattachement administratif de l’année en cours ; 

- des arrêtés d’affectation ; 

- l’attestation de non-paiement des ISSR et de l'indemnité de trajet domicile-travail (Annexe 
n°1) ; 

- un justificatif de domicile à votre nom et prénom, de moins de 3 mois à la date de la prise 
de fonction. 

Le service gestionnaire des frais de déplacement crée et valide, dans l’application CHORUS-DT, l’ 
« Ordre de Mission Permanent », qui récapitule le détail de la prise en charge. 
 
Chaque mois, l’agent demande ses remboursements via l’application CHORUS-DT et transmet au 
pôle académique des frais de déplacement l’attestation mensuelle de service fait signée (Annexe n°2). 
 
Les demandes de remboursement groupées pour toute une année scolaire, voire pour plusieurs 
années scolaires sont à proscrire tant pour des raisons de qualité du travail des gestionnaires que 
dans l’intérêt des demandeurs. En tout état de cause, les demandes groupées parvenant en fin 
d’exercice budgétaire (octobre, novembre) ou la fin d’année scolaire (mai, juin, juillet) ne seront pas 
prioritaires par rapport aux demandes parvenues régulièrement et mensuellement. 
 
La procédure de saisie est détaillée dans le guide, ci-joint. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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ANNEXE N°1

ATTESTATION DE NON PAIEMENT 

ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 

Je, soussigné (e)  

M  (NOM, Prénom)……………………………………………….………………………………….. 

affecté (e) en complément de service 

à : ……………………………………………………………........................................................ 

…………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………. 

 en situation de service partagé 

 en situation de rattachement administratif 

atteste sur l’honneur 

 ne pas percevoir l’indemnité forfaitaire de prise en charge du transport domicile – travail. 

 ne pas percevoir l’indemnité de sujétions spéciales de remplacement (ISSR). 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude 
du présent état. 

 Date et Signature 

Cachet et Signature du chef de l’établissement. 
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ANNEXE N°2

ATTESTATION  MENSUELLE  DE  SERVICE  FAIT 

ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 

Mois de : ……………………………………….. 

Je, soussigné (e)  

M  (NOM, Prénom)……………………………………………….………………………………….. 

affecté (e) en complément de service 

à : ……………………………………………………………........................................................ 

…………………………………………………………………………………………………………. 

 en situation de service partagé 

 en situation de rattachement administratif 

atteste sur l’honneur 

 avoir effectué intégralement mon service dans le ou les établissements d’exercice. 

 avoir été absent aux dates suivantes : 

      …………………………………………………………………………………………………… 

      …………………………………………………………………………………………………… 

      …………………………………………………………………………………………………… 

Cachet et Signature du chef de l’établissement 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude 

du présent état. 

 Date et Signature 
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